
VOEUX 2019 
Le 8 janvier, Madame le Maire a accueilli la popula-
tion dans le foyer des Campagnes pour la cérémonie 
des vœux. Accompagnée de son équipe municipale, 
du C.M.J. et de Daniel Iché, 4e vice président de 
l’Agglo en charge de la solidarité et du C.I.A.S., elle 
a remercié tous ceux, qui a des titres divers, font 
vivre le village. Elle a ensuite présenté le bilan des 
actions réalisées en 2018 et dé-
voilé les projets 2019. Ces réali-
sations projetées sur écran géant 
ont été fort appréciées de même 
que le diaporama des photos an-
ciennes de notre village. Un apé-
ritif  dînatoire a clôturé cette belle 
manifestation. 
 

REPAS SENIORS 
Comme il est de cou-
tume depuis les der-
nières élections, le 
conseil municipal a 
convié le 26 janvier les 
aînés de plus de 65 
ans au traditionnel 
repas annuel. Les 
conseillers et madame 
le Maire se sont trans-
formés, pour l’occa-
sion, en équipe de 
service. Le D.J. Tadek 
Music et son accor-
déon se sont chargés 
de faire digérer les dî-
neurs en les conviant à 
des danses rythmées 
qui ont obtenu un 
grand succès. Ce mo-

ment de convivialité et de partage s’est prolongé jusqu’en début de soirée. 
 

ÉCOLE COMMUNALE ET CALANDRETA : CARNAVAL 

Comme le veut la tradition et pour fêter Carnaval, mardi 12 mars les enfants de la 
Calandreta « Los Cascamels » ont rejoint nos petits écoliers à l’école communale.  En 
cortège, accompagnés de leurs enseignants, leurs familles et la fanfare Trapez, ils se 
sont dirigés vers la place de la mairie où a eu lieu une farandole et une belle bataille 
de con fettis. La petite troupe regagnait ensuite la place du Bourguet pour la fête 
finale et le jugement de Carnaval, en français et en occitan. 
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ÉLECTIONS 
Pièces d’identité à fournir lors des 
scrutins : Le gouvernement durcit la 
réglementation. 
Nouvelles dispositions pour les com-
munes de 1000 habitants et + : les 
pièces permettant de justifier son 
identité au moment du vote (passeport 
ou C.N.I.) doivent être à présent « en 
cours de validité ou périmées depuis 
moins de 5 ans ». Le permis de 
conduire papier (rose) n’est plus 
recevable au profit du nouveau permis 
de conduire sécurisé et conforme au 
format Union Européenne. La carte de 
famille nombreuse ne peut plus être 
utilisée, la carte du combattant sans 
photo n’est plus recevable. 
Ces dispositions sont immédiate-
ment applicables et aucune déroga-
tion ne pourra être tolérée. 

ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE 
Cycle de Natation du CP au CM2 : du 
14 mars au 13 juin inclus. 63 écoliers 
vont tous les jeudis après-midi à la pis-
cine « Les Bains de Minerve ». 
Marché aux fleurs : jeudi 18 avril de 11h 
à 18h dans la cour de récréation de 
l'école. Les bénéfices sont exclusivement 
réservés aux enfants de l’école. Toute la 
population est invitée, venez nombreux.  
Sensibilisation au don du sang pour 
les CM1-CM2. Intervention d'un béné-
vole à l'école le 21 juin et déplacement  
des élèves au foyer de Rieux le 24 juin 
pour voir une collecte de sang. 
Voyage de fin d'année en juin comme 
chaque année (date à déterminer). 
Kermesse : vendredi 21 juin à l’école, 
suivie comme chaque année de l’Au-
berge espagnole à partir de 19h. 
Toute l'école est invitée à la représen-
tation de théâtre de « la Tripe du Veau » 
le lundi 1er juillet à 9h30. 
Vacances de Printemps : vendredi 19 
avril après la classe jusqu'au lundi 6 mai 
au matin. 
Pont de l’Ascension : l'école sera fer-
mée du mardi 28 mai au soir au lundi 3 
juin au matin. 
Vacances d'été : vendredi 5 juillet 
après la classe. 
Inscriptions : futurs « Petite Section » 
nés en 2016 et « Toute Petite Section 
» nés 1er trimestre 2017, tous les mar-
dis de mai et juin (horaires de l’école). 
Possibilité de prendre rendez-vous pour 
un autre créneau. 



COMMISSION SÉCURITÉ 
Plusieurs vagabondages de chevaux ayant 
été constatés dernièrement, et afin d’as-
surer la sécurité des personnes dans notre 
commune, les propriétaires de chevaux 
doivent se faire connaitre au secrétariat 
de la mairie. Notre agent de police recen-
sera leurs coordonnées, les caractéris-
tiques de leurs équidés (race, robe…) ainsi 
que le numéro de la puce électronique 
obligatoire.  
 
COMMISSION AIDE SOCIALE 
L’épicerie solidaire a terminé en mars son 
service d’aide à l’achat alimentaire pour 
les personnes dans le besoin.  
Cette association a aidé plus de 20 
familles dans notre commune depuis 
2017 et portera maintenant assistance 
à d’autres personnes dans les villages 
environnants. 
Nous les remercions vivement. 
La C.N.S.A. (Caisse Nationale de Solidarité 
pour l’Autonomie) et le Département en 
partenariat avec notre commune et Brain 
Up Association, ont mis en place cinq 
ateliers pour les + de 60 ans : 
1/ Équilibre alimentaire et plaisir de man-
ger, animés par une diététicienne 
2/ Mémoire, travailler sa mémoire tout 
en prenant plaisir… avec un neuropsy-
chologue 
3/ Détente et mobilisation corporelle : 
bien dans sa tête et dans son corps… 
avec une psychomotricienne 
4/ Sommeil, mieux le comprendre pour 
mieux le gérer… avec une psychomotricienne 
5/ Plaisir, sécurité et sérénité au volant…  
Chaque atelier se déroule en quatre 
étapes thématiques. Les premières ces-
sions de l’atelier n°1 ont eu lieu les 15 et 
29 mars. Les deux dernières se déroule-
ront au foyer des Campagnes pour une 
durée de 2h environ : 
– le 5 avril à 14h « Faire face aux coups 
de fatigue grâce à l’alimentation »  

– le 19 avril à 14h30 « Comment lire et 
comprendre l’étiquetage des aliments». 
L’atelier n°2 sera mis en place pour sep-
tembre. (Voir prochain bulletin) 
Tous ces ateliers sont entièrement gra-
tuits. Pour une bonne gestion de ces ren-
contres, inscription au secrétariat de la 
mairie au 04 68 78 11 30. 
 
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

Nous avons participé comme chaque 
année à la présentation des vœux à la 
population et nous avons décliné et pré-
senté, sur le diaporama, les actions réa-
lisées au cours de l’année 2018.  
Merci pour les applaudissements qui nous 
ont été adressés.  
Nous avons placé, sur l’allée des Pins du 
« Jeu du Mail », les nichoirs que nous 

avons fabriqués. Chaque nichoir est gravé 
du nom du conseiller qui l’a réalisé ainsi 
que de la mention « C.M.J. 2018 ». 
Avec l’aide de Guillaume, papa d’un jeune 
conseiller, nous les avons disposés sur 
différents pins que vous pourrez repérer 
grâce à une marque orange sur le bas du 
tronc et suivre ainsi l’évolution des futures 
familles « mésanges ».  
Nous allons maintenant réaliser, entre 
autres choses, notre press-book récapi-
tulant nos deux ans de mandat. Ce docu-
ment, comme le précédent, sera déposé 
et consultable en mairie. 
 
COMMISSION TRAVAUX 

GOUDRONNAGE DU CIMETIÈRE 
Les allées centrales du vieux cimetière 
ont été rafraichies et goudronnées 
comme prévu dans la liste des travaux à 
réaliser. 

VIE MUNICIPALE

ÉTAT-CIVIL 
NOMS ET PRÉNOMS                                                  DATES 

AVIS DE NAISSANCES HORS COMMUNE 
BORDES Aurore, Elora                                                10/10/2018 
BOURAT Randy, Boris, Eric                                          24/01/2018 
CARTOU Lyanna, Céline, Sophie                                 18/01/2018 
FERNANDEZ Stella, Cindy                                           06/12/2018 
MARCH Océane, Sylvie                                               30/05/2018 
ROYET Gabriel, Richard, Philippe                                 15/11/2018 
TROBOA Léo                                                              09/07/2018 
ZANCA Théa                                                              04/07/2018 

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS  
CHAT Ismaël, Oswald, Antoine, Marcel                        08/03/2018 
DELAUR Jules, Emilien, Jean, Roger                           31/07/2018 
DUCHEMIN Suzanne, Georgina épouse CICHOCKI       07/04/2018 
DUMAS Jean-Claude, Auguste                                   15/07/2018 
GRAÏA Antoine                                                           23/05/2018 

MICHELETTI Émile, Camille                                         11/11/2018 
SERVAT André, Jean                                                   06/04/2018 

MARIAGES 
ARHAB Mehdi, Dalil et CHAILLAT Aurélie, Christelle     23/06/2018 
BENNETT Eamonn, M. et CROSSLEY Joyce, M.           21/08/2018 
CHAPPERT Gaétan, Didier, P.-Yves et BEZES Pauline   18/08/2018 
FERRIÈRE Marine, V. et DA CUNHA FERNANDES Morgane     04/08/2018 
LENOIR Kévin, Gilbert, P. et SARRAT Sophie, Marie      18/08/2018 
PERRUTEL Julien et ARNONE Federica, Elisabetta       30/06/2018 
RONGÈRE Matthieu, J. et CARDOLETTI Nathalie, C.     23/06/2018 

DÉCÈS  
APARICIO Mathieu                                                      18/03/2018 
FERNANDEZ DE CASTRO UGARTE F. de Borja             18/07/2018 
ROMÉRO Antoine, Pierre                                             16/08/2018 
THÉRON Vve BEZZE Marie-Louise, Joséphine             09/01/2018

AVANT

APRÈS



ÉCHOS DES ASSOCIATIONS
AMICALE LAÏQUE 
Samedi 13 avril à 19h au 
foyer, repas dansant animé 
par TEQUILA (variétés) 
Menu : Tarte tatin d'endives et son crottin de 
chèvre chaud, salade verte// jambon mariné au 
miel et braisé au four // poêlée de légumes gril-
lées au pesto// entremets de pomme caramé-
lisée et crème vanille. Apéritif, café, vin compris. 
Tarif 22 € non amicalistes et 20 € amicalistes.  
Inscriptions avant le 10 Avril à la biblio-
thèque au 04 68 78 35 46. 
Samedi 15 juin à partir de 16h au foyer, 
« Fête des 90 ans de l'Amicale Laïque » 
Animations, clowns, musiciens, danse, 
chorale… Apéritif offert, repas : 10 € (char-
cuterie, salades, viandes froides, glace). 
Le duo INDIGOK vous fera danser et à 
22 h, spectacle théâtre LAÏCITÉ=LIBERTÉ 
au jardin des puits. Spectacle de théâtre 
et cinéma sur l'histoire de la laïcité, du 
vivre ensemble. Ce spectacle s'inscrit 
dans un véritable esprit de culture et 
d'éducation populaire  
Vendredi 28 juin à 21h au foyer, soirée 
théâtre par l'atelier théâtre des enfants 
« La Tripe du Veau » Entrée libre. Vente 
du programme. 
Pour une meilleure santé, vitalité, équi-
libre, conscience… 

Venez pratiquer le YOGA avec Joëlle 
Ferrer, diplômée de Nidrâ Yoga (yoga du 
sommeil) et de Hata yoga, les mercredis 
de 19h30 à 21h à la Maison des 
Associations. Carte de l'Amicale obliga-
toire : 15 € et 40 € pour trois mois (avril, 
mai, juin). Accueil le mercredi 10 avril à 
19h30. Contact : Joëlle 06 42 46 90 68. 
 
CLUB DU 3e AGE  
L’assemblée générale du club a eu lieu le 
jeudi 24 février au foyer en présence 
d’une cinquantaine d’adhérents sur les 
71 comptabilisés. Après un vote à l’una-
nimité des rapports d’activité et financier 
de 2018, toutes les activités seront 
reconduites comme suit.  
Tous les 3e ou 4e jeudis du mois : loto-
goûter à 13h30 au foyer.  
Samedi 6 avril à midi : repas-dansant, 
ouvert à tous, assuré par le traiteur « Ô 
Bonnes Saveurs » et animé par Jérôme 
(26€ sur inscription).  
Jeudi 20 juin à midi : repas champêtre 
(buffet froid sur inscription) suivi d’un loto.  
En juillet et août : vacances. Reprise 

des activités en septembre. 
Suite à trois démissions, l’assemblée a 
entériné la candidature de nouveaux 
conseillers d’administration. Le bureau qui 
en découle s’en trouve renforcé et rajeuni. 
Nouveau bureau : Président d’honneur : 
le maire Denise Gils, présidente active : 
Marie-Paule Pibouleau ; vice-président : 
Pierre Pechmarty ; secrétaire : Danièle 
Storaï, secrétaire-adjointe : Ginette 
Gouano, trésorière : Christiane Lavigne.  
Pour contact : 04 68 78 23 02 (prési-
dente) ou 04 68 78 21 47 (secrétaire). 
 
F.N.A.C.A. La FNACA fidèle au souvenir 

Le 19 mars 1962, un cessez-le-feu met-
tait fin à la guerre d’Algérie, Maroc et 
Tunisie. Afin d’en célébrer le 57e anni-
versaire, le comité local de la FNACA s’est 
déplacé au mémorial de Carcassonne 
pour participer à la cérémonie départe-
mentale. De retour au village, les anciens 
combattants se sont rassemblés devant 
la mairie. Bien que cette association 
regroupe aussi les adhérents de La 
Redorte et de Rieux, c’est un petit cortège 
qui a suivi les drapeaux jusqu’au monu-
ment aux Morts. En convalescence, 
madame le maire était remplacée par 
son adjointe, Brigitte Alemany, qui a dirigé 
la cérémonie au côté de Marie-Paule 
Pibouleau et d’Élie Amen, respectivement 
présidente et vice-président du comité. 
Tous trois ont procédé aux lectures offi-
cielles et à un dépôt de gerbe à la 
mémoire des morts civils et militaires de 
cette guerre dont il a longtemps fallu 
taire le nom. 
Prochains rendez-vous : Samedi 18 mai, 
53e congrès départemental avec banquet 
à Sallèles d’Aude. Dimanche 23 juin, jour-
née rencontre avec déjeuner dansant 
animé par Pellegrini dans le foyer de Rieux. 
Renseignements au 04 68 78 23 02. 
 
AMICALE DES DONNEURS DE SANG  
L’assemblée générale de 
l’Union Départementale 
(U.D.) des Donneurs de Sang 
Bénévoles a eu lieu le samedi 
2 février au foyer municipal de Rieux-
Minervois en présence de Bernard Gils, 
adjoint au Maire de Peyriac et Pierre 

Destrem, Maire de Rieux.  
La présidente locale a remercié la soixan-
taine de personnes présentes. 
Le rapport d’activité et le bilan financier ont 
été adoptés à l’unanimité. Le bilan moral 
fait état de 11.83 % de baisse de dons en 
2018. La moyenne d’âge des donneurs est 
de 68 ans en Languedoc Roussillon. Il fau-
drait arriver à fidéliser les jeunes. 
Nouveauté 2019 sur les collectes : 
une petite bouteille d’eau sera offerte 
par l’E.F.S. à chaque donneur à son arrivée 
afin qu’il puisse s’hydrater avant de don-
ner son sang. 
Il a été rappelé par Alain GAZO, Président 
Régional, que la Fédération Française 
pour le Don de Sang Bénévole fête ses 
70 ans en 2019. 
 
CLUB BOULISTE 
Bien qu’ils 
n’aient jamais 
cessé de prati-
quer leur loisir 
favori, les bou-
listes ont ouvert 
leur saison le 
samedi 23 mars 
par une nouveauté : un concours à la 
mêlée réservé aux seuls membres et 
licenciés du club. Si cette animation 
séduit, elle sera reconduite. 
Omelette pascale : Ce rendez-vous ouvert 
à tous aura lieu le lundi 22 avril, à midi, 
dans le foyer. Repas avec animation musi-
cale par DJ Laurent. Tarif : 20 €/adhérent, 
22 € pour les autres. Inscriptions jusqu’au 
17 avril au boulodrome.  
Concours de solidarité : Afin de venir 
en aide au club de Villegailhenc qui a tout 
perdu lors des inondations d’octobre, un 
concours sera organisé le samedi 4 mai, 
à 9 h. Il ne sera doté d’aucun lot, une 
urne recueillera les dons qui, avec les 
mises de participation, seront remis à ce 
club, invité pour l’occasion.  
Concours du vendredi : Ils débuteront 
le 31 mai selon les mêmes modalités 
que l’an dernier et se termineront fin août. 
«Handi-pétanque » : La seconde édition 
de ce challenge a été programmée le 
samedi 22 juin, à 14 h. Elle sera suivie 
d’une remise de lots et d’un goûter offert 
par le club.  
Concours officiels : Tradition respectée. 
Ils auront lieu dans le cadre de la fête 
locale le dimanche 4 (doublette formée) 
et lundi 5 août (tête à tête) selon les 
modalités habituelles. Bien évidemment, 
la saison s’achèvera par une fête costu-
mée dont la date et le thème n’ont pas 
encore été déterminés. 04 68 78 16 78. 
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LES TUILERIES D’AFFIAC 
Le dossier d’électrification concernant la « Sécurisation BT les Tuileries d’Affiac sur 
postes Tuileries » (enfouissement des câbles) a bien été enregistré auprès du 
S.Y.A.D.E.N. (Syndicat Audois D’Énergies et du Numérique). Il sera étudié par les 
services et proposé au titre de la programmation 2019. 
 

CRÉATION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS 
Comme indiqué par M. Iché, vice-président de Carcassonne Agglo, lors de la céré-
monie des vœux, et pour assurer un meilleur accueil des enfants, Carcassonne Agglo 
Solidarité a lancé des travaux de réhabilitation et d’extension du bâtiment sur le 
site de la Maison du Territoire, 1 rue Léo Lagrange (à côté de la caserne des pom-
piers). Cette reconfiguration et les aménagements programmés vont permettre le 
regroupement de services variés :  
• Accueils de Loisirs Maternels de Caunes et Puichéric, 
• Accueils de Loisirs itinérants du Haut Minervois, 
• Relais Assistants Maternels, 
• Services de la Direction Santé Seniors Handicaps et de la Direction Enfance Jeu-
nesse Famille. 
La structure permettra également l’accueil d’enfants en situation d’handicap. 
Pendant toute la durée des travaux, qui devraient débuter courant avril, tous les 
services du C.I.A.S. seront déménagés dans leurs anciens locaux (ancienne gendar-
merie) 5 chemin des Pèlerins à partir du 8 avril. 
L’ouverture de cette nouvelle structure est programmée pour la rentrée 2019.  
 

ACCÈS AUX DÉCHETERIES 
PARTICULIERS : Demander votre CARTE VERTE  
1/ Pour un véhicule léger avec remorque ou fourgonnette non floquée (PTAC infé-
rieur ou égal à 3.5T) => apport gratuit 2m3 maxi par jour 
2/ Pour un véhicule utilitaire ou commercial => apport gratuit 2m3 maxi par jour.  
Le gardien, la première fois, laissera entrer l’usager en notant son identité ainsi que 
celle de son véhicule et lui donnera un dossier à compléter et à rapporter à la dé-
chèterie lors de son prochain voyage. 
PROFESSIONNELS (Tout véhicule professionnel) : 
1/ Pour déchets privés => apport gratuit 2m3 maxi par jour. Demander CARTE BLEUE  
2/ Pour déchets professionnels => apport 1m3 maxi par jour, gratuit ou payant 
selon les types de déchets. Demander CARTE ORANGE 
A noter : les apports des professionnels ne sont acceptés que sur présentation de 
la carte et avec le véhicule correspondant. 
Pour tous renseignements, s'adresser uniquement au COVALDEM11 au 04 68 11 
97 00 ou directement à la déchèterie pour le dossier de demande de carte gratuite.  
Horaires déchèterie du Tinal : du lundi au samedi de 9h à 12h et 14h à 18h, fermé 
le dimanche. 
 

LE TRI SÉLECTIF SE SIMPLIFIE ! 
Depuis le 1er janvier 2019 vous pouvez désormais déposer dans les containers de 
tri (couvercle jaune) : 
• Tous les emballages ménagers et tous les papiers (pot de yaourt…) 
• Tous les emballages plastiques sans distinction… 
• Tous les emballages métal, cartons… 
• Toutes les briques alimentaires… 
Merci d’avance pour votre adhésion à ces nouvelles consignes.

VIE LOCALE

COMMERCES AMBULANTS 
Boucherie ICHER 
Le mercredi : 9h, rue du 11 Novembre (lotissement La Gravette). 

9h30 à 10h30, place de la Mairie. 
Le vendredi : 9h, rue du 11 Novembre. 
Pizza Little Italy 
Le mercredi à partir de 18h, place de la Mairie. 
Volailler La Bessonier 
Le vendredi à partir de 11h, place de la Mairie. 

Maraîcher de Trèbes 
Modifications et nouveaux lieux de vente : 
8h15 à 8h45, rue Léo Lagrange (face au numéro n°12)  
8h45 à 9h30, rue du 11 Novembre (lotissement La Gravette) 
9h30 à 11h, place de la Mairie. 
Gaussens, Linge de maison : 
Reprise courant avril, place de la Mairie. 

FESTIVAL DES 
ARTS DE LA RUE 

 

Le vendredi 31 mai, nous accueil-
lerons le « Festival des Arts de la 
Rue » 
Cette manifestation entre dans le 
cadre d’un partenariat conclu entre 
Carcassonne Agglo (Pôle culturel), 
la Mairie de Peyriac et l’Amicale 
Laïque. 
La manifestation se déroulera dans 
le « Jardin des Puits ». Entrée libre 
et gratuite. 
18h30 : La compagnie carcasson-
naise « Les 7 bosses » présentera 
« Les Petites Formes », pièces de 
théâtre de courte durée qui nous 
entraînent dans des univers sur-
prenants, cocasses, bêtes ou 
méchants. Cocktail assaisonné 
d’une pincée de musique, d’une 
louche de chants, de quelques 
 cuillerées de danse, et d’un nuage 
de poésie. 
19h30 : Compagnie Théâtre du 
Vide–Poche présentera le specta-
cle : « Don Quichotte sur les routes 
de la Mancha » 
Les acteurs nous invitent à nous 
perdre avec eux sur les routes de 
la Mancha et à y vivre en toute 
liberté les mille extravagances que 
l’on peut faire au nom de l’Amour. 
Spectacle tout public d’une durée 
de 45 min. 
20h30 : Apéritif convivial offert 
par la Municipalité. 
Tout au long de la manifestation, 
exposition des peintures réalisées 
par les membres de l’atelier 
Peinture de l’Amicale Laïque, dirigé 
bénévolement par Richard William. 
Un bon moment convivial, sympa-
thique, culturel, à partager entre 
Peyriacoises et Peyriacois et les 
autres habitants du territoire.




